
DÉCISION (UE) 2015/2363 DE LA COMMISSION 

du 16 décembre 2015 

modifiant l'annexe A de l'accord monétaire entre l'Union européenne et la Principauté de Monaco 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu l'accord monétaire conclu le 29 novembre 2011 entre l'Union européenne et la Principauté de Monaco (1), et 
notamment son article 11, paragraphe 3, 

Considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 11, paragraphe 2, de l'accord monétaire entre l'Union européenne et la Principauté de Monaco («l'accord 
monétaire») exige de la Principauté de Monaco qu'elle applique les mêmes règles que celles établies dans la 
République française pour transposer les actes juridiques de l'Union concernant les activités et la réglementation 
prudentielle des établissements de crédit et la prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement 
et de règlement de titres figurant à l'annexe A de l'accord monétaire. 

(2)  Conformément à l'article 11, paragraphe 3, de l'accord monétaire, la liste figurant à l'annexe A dudit accord doit 
être modifiée par la Commission à chaque modification des textes concernés et chaque fois qu'un nouveau texte 
est adopté par l'Union. 

(3)  Vingt-quatre actes juridiques concernant les activités et la réglementation prudentielle des établissements de crédit 
et la prévention des risques systémiques dans les systèmes de paiement et les systèmes de règlement de titres ont 
été adoptés par l'Union et doivent, par conséquent, être ajoutés à la liste figurant à l'annexe A de l'accord 
monétaire:  

(1) Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84).  

(2) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 
du 5.6.2015, p. 73).  

(3) Règlement d'exécution (UE) 2015/880 de la Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des périodes de 
transition concernant les exigences de fonds propres pour les expositions sur une contrepartie centrale 
prévues dans les règlements (UE) no 575/2013 et (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 143 du 9.6.2015, p. 7).  

(4) Règlement délégué (UE) 2015/1515 de la Commission du 5 juin 2015 modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par la prolongation des périodes transitoires applicables 
aux dispositifs de régime de retraite (JO L 239 du 15.9.2015, p. 63).  

(5) Règlement délégué (UE) 2015/62 de la Commission du 10 octobre 2014 modifiant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le ratio de levier (JO L 11 du 
17.1.2015, p. 37).  

(6) Règlement délégué (UE) 2015/1555 de la Commission du 28 mai 2015 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant 
la publication d'informations sur le respect, par les établissements, des exigences de coussin de fonds 
propres contracyclique conformément à l'article 440 (JO L 244 du 19.9.2015, p. 1). 
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(7) Règlement délégué (UE) 2015/1556 de la Commission du 11 juin 2015 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation sur le 
traitement transitoire des expositions sur actions dans le cadre de l'approche NI (JO L 244 du 19.9.2015, 
p. 9).  

(8) Règlement délégué (UE) 2015/488 de la Commission du 4 septembre 2014 modifiant le règlement délégué 
(UE) no 241/2014 en ce qui concerne les exigences de fonds propres applicables aux entreprises, basées sur 
les frais généraux (JO L 78 du 24.3.2015, p. 1).  

(9) Règlement délégué (UE) 2015/850 de la Commission du 30 janvier 2015 modifiant le règlement délégué 
(UE) no 241/2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des 
normes techniques de réglementation concernant les exigences de fonds propres applicables aux établis
sements (JO L 135 du 2.6.2015, p. 1).  

(10) Règlement délégué (UE) 2015/923 de la Commission du 11.3.2015 modifiant le règlement délégué (UE) 
no 241/2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des 
normes techniques de réglementation concernant les exigences de fonds propres applicables aux établis
sements (JO L 150 du 17.6.2015, p. 1).  

(11) Règlement délégué (UE) 2015/942 de la Commission du 4 mars 2015 modifiant le règlement délégué (UE) 
no 529/2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des 
normes techniques de réglementation pour l'évaluation du caractère significatif des extensions et des modifi
cations des approches internes aux fins du calcul des exigences de fonds propres pour risque de marché 
(JO L 154 du 19.6.2015, p. 1).  

(12) Règlement d'exécution (UE) 2015/227 de la Commission du 9 janvier 2015 modifiant le règlement 
d'exécution (UE) no 680/2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce qui concerne l'infor
mation prudentielle à fournir par les établissements, conformément au règlement (UE) no 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (JO L 48 du 20.2.2015, p. 1).  

(13) Règlement d'exécution (UE) no 945/2014 de la Commission du 4 septembre 2014 définissant des normes 
techniques d'exécution en ce qui concerne le recours à des indices pertinents dûment diversifiés, 
conformément au règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 265 du 
5.9.2014, p. 3).  

(14) Règlement d'exécution (UE) no 1030/2014 de la Commission du 29 septembre 2014 définissant des normes 
techniques d'exécution en vue de préciser les formats harmonisés et les dates aux fins de la publication des 
valeurs utilisées pour recenser les établissements d'importance systémique mondiale conformément au 
règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 284 du 30.9.2014, p. 14).  

(15) Règlement délégué (UE) no 1187/2014 de la Commission du 2 octobre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation pour la 
détermination de l'exposition globale sur un client ou un groupe de clients liés dans le cas d'opérations 
comportant des actifs sous-jacents (JO L 324 du 7.11.2014, p. 1).  

(16) Règlement délégué (UE) 2015/61 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'exigence de couverture des besoins 
de liquidité pour les établissements de crédit (JO L 11 du 17.1.2015, p. 1).  

(17) Règlement d'exécution (UE) 2015/79 de la Commission du 18 décembre 2014 modifiant le règlement 
d'exécution (UE) no 680/2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce qui concerne l'infor
mation prudentielle à fournir par les établissements, conformément au règlement (UE) no 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne les charges grevant des actifs, le modèle de points de 
données unique et les règles de validation (JO L 14 du 21.1.2015, p. 1).  

(18) Règlement délégué (UE) 2015/585 de la Commission du 18 décembre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant 
les périodes de marge en risque (JO L 98 du 15.4.2015, p. 1). 
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(19) Règlement d'exécution (UE) 2015/233 de la Commission du 13 février 2015 définissant des normes 
techniques d'exécution en ce qui concerne les monnaies pour lesquelles l'éligibilité auprès de la banque 
centrale est définie de manière extrêmement restrictive aux fins du règlement (UE) no 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (JO L 39 du 14.2.2015, p. 11).  

(20) Règlement délégué (UE) no 1152/2014 de la Commission du 4 juin 2014 complétant la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant la 
méthode à utiliser pour déterminer la localisation géographique des expositions de crédit pertinentes aux 
fins du calcul du taux de coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement (JO L 309 du 
30.10.2014, p. 5).  

(21) Règlement délégué (UE) no 1222/2014 de la Commission du 8 octobre 2014 complétant la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant la 
méthodologie selon laquelle les établissements d'importance systémique mondiale sont recensés ainsi que la 
méthodologie applicable à la définition des sous-catégories d'établissements d'importance systémique 
mondiale (JO L 330 du 15.11.2014, p. 27).  

(22) Règlement délégué (UE) 2015/63 de la Commission du 21 octobre 2014 complétant la directive 
2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les contributions ex ante aux 
dispositifs de financement pour la résolution (JO L 11 du 17.1.2015, p. 44).  

(23) Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (refonte) (JO L 173 
du 12.6.2014, p. 349).  

(24) Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84: pour 
les dispositions applicables aux établissements de crédit).  

(4)  Il convient de modifier l'annexe A de l'accord monétaire en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'annexe A de l'accord monétaire entre l'Union européenne et la Principauté de Monaco est remplacée par le texte 
figurant à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2015. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

«ANNEXE A  

Législation applicable en matière bancaire et financière 

1 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit: 
Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les comptes consolidés 
des banques et autres établissements financiers (JO L 372 du 31.12.1986, p. 1).  

modifiée par: 

2 Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant les directives 
78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les règles d'évaluation applicables aux comptes an
nuels et aux comptes consolidés de certaines formes de sociétés ainsi qu'à ceux des banques et autres établisse
ments financiers (JO L 283 du 27.10.2001, p. 28). 

3 Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 juin 2003, modifiant les directives 
78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes annuels et les comptes consoli
dés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres établissements financiers et des entreprises d'assu
rance (JO L 178 du 17.7.2003, p. 16). 

4 Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les directives du Conseil 
78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés, 83/349/CEE concernant les comp
tes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des banques et autres éta
blissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des entreprises 
d'assurance (JO L 224 du 16.8.2006, p. 1). 

5 Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en matière de publicité des do
cuments comptables des succursales, établies dans un État membre, d'établissements de crédits et d'établissements 
financiers ayant leur siège social hors de cet État membre (JO L 44 du 16.2.1989, p. 40). 

6 Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère définitif du rè
glement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres (JO L 166 du 11.6.1998, p. 45).  

modifiée par: 

7 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE 
concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur 
titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière en ce qui concerne les systèmes 
liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37). 

8 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l'Autorité européenne de sur
veillance (Autorité bancaire européenne), l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assuran
ces et des pensions professionnelles) et l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés 
financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 

9 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 
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Législation applicable en matière bancaire et financière 

10 Règlement (UE) no 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant l'amélioration 
du règlement de titres dans l'Union européenne et les dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 
98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) no 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 

11 Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant l'assainissement et la li
quidation des établissements de crédit (JO L 125 du 5.5.2001, p. 15).  

modifiée par: 

12 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redres
sement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 
82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parle
ment européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

13 Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 juin 2002, concernant les contrats de garantie 
financière (JO L 168 du 27.6.2002, p. 43).  

modifiée par: 

14 Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la directive 98/26/CE 
concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur 
titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie financière, en ce qui concerne les systèmes 
liés et les créances privées (JO L 146 du 10.6.2009, p. 37). 

15 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redres
sement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 
82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parle
ment européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

16 Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance 
complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d'assurance et des entreprises d'investissement ap
partenant à un conglomérat financier, et modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 
92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1).  

modifiée par: 

17 Directive 2005/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2005 modifiant les directives 73/239/CEE, 
85/611/CEE, 91/675/CEE, 92/49/CEE et 93/6/CEE du Conseil ainsi que les directives 94/19/CE, 98/78/CE, 
2000/12/CE, 2001/34/CE, 2002/83/CE et 2002/87/CE, afin d'organiser selon une nouvelle structure les comités 
compétents en matière de services financiers (JO L 79 du 24.3.2005, p. 9). 

18 Directive 2008/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 2002/87/CE 
relative à la surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d'assurance et des entrepri
ses d'investissement appartenant à un conglomérat financier, en ce qui concerne les compétences d'exécution 
conférées à la Commission (JO L 81 du 20.3.2008, p. 40). 

19 Directive 2010/78/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l'Autorité européenne de sur
veillance (Autorité bancaire européenne), l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assuran
ces et des pensions professionnelles) et l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés 
financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120). 
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Législation applicable en matière bancaire et financière 

20 Directive 2011/89/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 modifiant les directives 
98/78/CE, 2002/87/CE, 2006/48/CE et 2009/138/CE en ce qui concerne la surveillance complémentaire des en
tités financières des conglomérats financiers (JO L 326 du 8.12.2011, p. 113). 

21 À l'exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investisse
ment, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 

22 En ce qui concerne les dispositions applicables aux établissements de crédit et à l'exception des articles 15, 31 à 
33 et de son Titre III: 
Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d'instru
ments financiers, modifiant les directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du Par
lement européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE du Conseil (JO L 145 du 30.4.2004, p. 1).  

modifiée par: 

23 Directive 2006/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 modifiant la directive 2004/39/CE 
concernant les marchés d'instruments financiers, en ce qui concerne certaines échéances (JO L 114 du 
27.4.2006, p. 60). 

24 Directive 2007/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 modifiant la directive 
92/49/CEE du Conseil et les directives 2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE et 2006/48/CE en ce qui concerne 
les règles de procédure et les critères d'évaluation applicables à l'évaluation prudentielle des acquisitions et des 
augmentations de participation dans des entités du secteur financier (JO L 247 du 21.9.2007, p. 1). 

25 Directive 2008/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la directive 2004/39/CE 
concernant les marchés d'instruments financiers, en ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la 
Commission (JO L 76 du 19.3.2008, p. 33). 

26 Directive 2010/78/UE du parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010 modifiant les directives 
98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compétences de l'Autorité européenne de sur
veillance (Autorité bancaire européenne), l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assuran
ces et des pensions professionnelles) et l'Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés 
financiers) (JO L 331 du 15.12.2010, p. 120).  

complétée et mise en œuvre par: 

27 Règlement (CE) no 1287/2006 de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les obligations des entreprises d'investisse
ment en matière d'enregistrement, le compte rendu des transactions, la transparence du marché, l'admission des 
instruments financiers à la négociation et la définition de termes aux fins de ladite directive (JO L 241 du 
2.9.2006, p. 1). 

28 Directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences organisationnelles et les 
conditions d'exercice applicables aux entreprises d'investissement et la définition de certains termes aux fins de 
ladite directive (JO L 241 du 2.9.2006, p. 26). 

29 En ce qui concerne les dispositions de ses Titres I et II: 
Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les services de 
paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 
2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE: (JO L 319 du 5.12.2007, p. 1). 

17.12.2015 L 331/42 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Législation applicable en matière bancaire et financière  

modifiée par: 

30 Directive 2009/111/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 modifiant les directives 
2006/48/CE, 2006/49/CE et 2007/64/CE en ce qui concerne les banques affiliées à des institutions centrales, cer
tains éléments des fonds propres, les grands risques, les dispositions en matière de surveillance et la gestion des 
crises (JO L 302 du 17.11.2009, p. 97). 

31 À l'exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investisse
ment, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 

32 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l'accès à l'acti
vité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces éta
blissements, modifiant les directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE (JO L 267 
du 10.10.2009, p. 7).  

modifiée par: 

33 À l'exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investisse
ment, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 

34 Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Auto
rité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abro
geant la décision 2009/78/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12).  

modifié par: 

35 Règlement (UE) no 1022/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 modifiant le règlement 
(UE) no 1093/2010 instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne) en ce qui 
concerne des missions spécifiques confiées à la Banque centrale européenne en application du règlement (UE) 
no 1024/2013 (JO L 287 du 29.10.2013, p. 5). 

36 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux 
consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 
2013/36/UE et le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 60 du 28.2.2014, p. 34). 

37 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redres
sement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 
82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parle
ment européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

38 Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux, JO L 201 du 27.7.2012, p. 1).  

modifié par: 

39 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règle
ment (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1). 
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40 Règlement délégué (UE) no 1002/2013 de la Commission du 12 juillet 2013 modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centra
les et les référentiels centraux en ce qui concerne les entités exemptées (JO L 279 du 19.10.2013, p. 2). 

41 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redres
sement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 
82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parle
ment européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

42 Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers et modifiant le règlement (UE) n) 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

43 Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utili
sation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le 
règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parle
ment européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73). 

44 Règlement délégué (UE) no 2015/1515 de la Commission du 5 juin 2015 modifiant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par la prolongation des périodes transitoires applicables aux 
dispositifs de régime de retraite (JO L 239 du 15.9.2015, p. 63).  

complété et mis en œuvre par: 

45 Règlement d'exécution (UE) no 1247/2012 de la Commission du 19 décembre 2012 définissant les normes tech
niques d'exécution en ce qui concerne le format et la fréquence des déclarations de transactions aux référentiels 
centraux conformément au règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits 
dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 352 du 21.12.2012, p. 20). 

46 Règlement d'exécution (UE) no 1248/2012 de la Commission du 19 décembre 2012 définissant les normes tech
niques d'exécution en ce qui concerne le format des demandes d'enregistrement des référentiels centraux confor
mément au règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à 
gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 352 du 21.12.2012, p. 30). 

47 Règlement d'exécution (UE) no 1249/2012 de la Commission du 19 décembre 2012 définissant des normes tech
niques d'exécution en ce qui concerne le format des enregistrements à conserver par les contreparties centrales 
conformément au règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 352 du 21.12.2012, p. 32). 

48 Règlement délégué (UE) no 876/2013 de la Commission du 28 mai 2013 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementation 
régissant les collèges pour contreparties centrales (JO L 244 du 13.9.2013, p. 19). 

49 Règlement délégué (UE) no 1003/2013 de la Commission du 12 juillet 2013 complétant le règlement (CE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les frais à payer par les référentiels cen
traux à l'Autorité européenne des marchés financiers (JO L 279 du 19.10.2013, p. 4). 
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50 Règlement délégué (UE) no 148/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centra
les et les référentiels centraux en ce qui concerne les normes techniques de réglementation sur les informations 
minimales à déclarer aux référentiels centraux(JO L 52 du 23.2.2013, p. 1). 

51 Règlement délégué (UE) no 149/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les 
accords de compensation indirecte, l'obligation de compensation, le registre public, l'accès à une plate-forme de 
négociation, les contreparties non financières et les techniques d'atténuation des risques pour les contrats dérivés 
de gré à gré non compensés par une contrepartie centrale (JO L 52 du 23.2.2013, p. 11). 

52 Règlement délégué (UE) no 150/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centra
les et les référentiels centraux en ce qui concerne les normes techniques de réglementation précisant les détails de 
la demande d'enregistrement en tant que référentiel central (JO L 52 du 23.2.2013, p. 25). 

53 Règlement délégué (UE) no 151/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centra
les et les référentiels centraux par des normes techniques de réglementation précisant les informations à publier 
et à mettre à disposition par les référentiels centraux, ainsi que les normes opérationnelles à respecter pour l'agré
gation, la comparaison et l'accessibilité des données (JO L 52 du 23.2.2013, p. 33). 

54 Règlement délégué (UE) no 152/2013 de la Commission du mercredi 19 décembre 2012 complétant le règlement 
(UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant 
les exigences de capital applicables aux contreparties centrales (JO L 52 du 23.2.2013, p. 37). 

55 Règlement délégué (UE) no 153/2013 de la Commission du mercredi 19 décembre 2012 complétant le règlement 
(UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementa
tion régissant les exigences applicables aux contreparties centrales (JO L 52 du 23.2.2013, p. 41). 

56 Règlement délégué (UE) no 285/2014 de la Commission du 13 février 2014 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant l'ef
fet direct, substantiel et prévisible des contrats dans l'Union et la prévention du contournement des règles et obli
gations (JO L 85 du 21.3.2014, p. 1). 

57 Règlement délégué (UE) no 667/2014 de la Commission du 13 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par des règles de procédure relatives aux amendes infligées 
aux référentiels centraux par l'Autorité européenne des marchés financiers, y compris des règles relatives aux 
droits de la défense et des dispositions temporelles (JO L 179 du 19.6.2014, p. 31). 

58 Règlement d'exécution (UE) no 484/2014 de la Commission du 12 mai 2014 définissant des normes techniques 
d'exécution en ce qui concerne le capital hypothétique d'une contrepartie centrale, conformément au règlement 
(UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (JO L 138 du 13.5.2014, p. 57). 

59 Règlement d'exécution (UE) no 2015/880 de la Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des périodes de 
transition concernant les exigences de fonds propres pour les expositions sur une contrepartie centrale prévues 
dans les règlements (UE) no 575/2013 et (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (JO L 143 du 
9.6.2015, p. 7). 
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60 Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règle
ment (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1).  

modifié par: 

61 Règlement délégué (UE) no 2015/62 de la Commission du 10 octobre 2014 modifiant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le ratio de levier (JO L 11 du 17.1.2015, 
p. 37). 

62 Règlement délégué (UE) no 2015/1555 de la Commission du 28 mai 2015 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant la 
publication d'informations sur le respect, par les établissements, des exigences de coussin de fonds propres 
contracyclique conformément à l'article 440 (JO L 244 du 19.9.2015, p. 1). 

63 Règlement délégué (UE) no 2015/1556 de la Commission du 11 juin 2015 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation sur le traite
ment transitoire des expositions sur actions dans le cadre de l'approche NI (JO L 244 du 19.9.2015, p. 9).  

complété et mis en œuvre par: 

64 Règlement d'exécution (UE) no 1423/2013 de la Commission du 20 décembre 2013 définissant des normes tech
niques d'exécution relatives aux obligations d'information sur les fonds propres applicables aux établissements, 
conformément au règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 355 du 31.12.2013, 
p. 60). 

65 Règlement délégué (UE) no 183/2014 de la Commission du 20 décembre 2013 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil concernant les exigences prudentielles applicables aux établis
sements de crédit et aux entreprises d'investissement en ce qui concerne les normes techniques de réglementation 
précisant le mode de calcul des ajustements pour risque de crédit général et spécifique (JO L 57 du 27.2.2014, 
p. 3). 

66 Règlement délégué (UE) no 241/2014 de la Commission du 7 janvier 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les 
exigences de fonds propres applicables aux établissements (JO L 74 du 14.3.2014, p. 8).  

modifié par: 

67 Règlement délégué (UE) no 2015/488 de la Commission du 4 septembre 2014 modifiant le règlement délégué 
(UE) no 241/2014: en ce qui concerne les exigences de fonds propres applicables aux entreprises, basées sur les 
frais généraux (JO L 78 du 24.3.2015, p. 1). 

68 Règlement délégué (UE) no 2015/850 de la Commission du 30 janvier 2015 modifiant le règlement délégué (UE) 
no 241/2014 complétant le règlement (UE) N) 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation concernant les exigences de fonds propres applicables aux établissements (JO L 135 
du 2.6.2015, p. 1). 

69 Règlement délégué (UE) no 2015/923 de la Commission du 11.3.2015 modifiant le règlement délégué (UE) 
no 241/2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation concernant les exigences de fonds propres applicables aux établissements (JO L 150 
du 17.6.2015, p. 1). 
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70 Règlement délégué (UE) no 342/2014 de la Commission du 21 janvier 2014 complétant la directive 2002/87/CE 
du Parlement européen et du Conseil et le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par 
des normes techniques de réglementation pour l'application aux conglomérats financiers des méthodes de calcul 
des exigences en matière d'adéquation des fonds propres (JO L 100 du 3.4.2014, p. 1). 

71 Règlement délégué (UE) no 523/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation visant à déter
miner ce qui constitue une corrélation étroite entre la valeur des obligations garanties d'un établissement et la va
leur de ses actifs (JO L 148 du 20.5.2014, p. 4). 

72 Règlement délégué (UE) no 525/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementation 
portant définition du terme “marché” (JO L 148 du 20.5.2014, p. 15). 

73 Règlement délégué (UE) no 526/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation visant à déter
miner l'approximation d'écart et les portefeuilles limités de petite taille aux fins du risque d'ajustement de l'éva
luation de crédit (JO L 148 du 20.5.2014, p. 17). 

74 Règlement délégué (UE) no 528/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementation 
pour le risque non-delta lié aux options dans la méthode standard pour le risque de marché (JO L 148 du 
20.5.2014, p. 29). 

75 Règlement délégué (UE) no 529/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation pour l'évalua
tion du caractère significatif des extensions et des modifications de l'approche fondée sur les notations internes 
et de l'approche par mesure avancée (JO L 148 du 20.5.2014, p. 36).  

modifié par: 

76 Règlement délégué (UE) no 2015/942 de la Commission du 4 mars 2015 modifiant le règlement délégué (UE) 
no 529/2014 complétant le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation pour l'évaluation du caractère significatif des extensions et des modifications des 
approches internes aux fins du calcul des exigences de fonds propres pour risque de marché (JO L 154 du 
19.6.2015, p. 1). 

77 Règlement délégué (UE) no 625/2014 de la Commission du 13 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant les 
exigences pour les investisseurs, sponsors, prêteurs initiaux et établissements initiaux eu égard à l'exposition au 
risque de crédit transféré (JO L 174 du 13.6.2014, p. 16). 

78 Règlement d'exécution (UE) no 680/2014 de la Commission du 16 avril 2014 définissant des normes techniques 
d'exécution: en ce qui concerne l'information prudentielle à fournir par les établissements, conformément au rè
glement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 191 du 28.6.2014, p. 1). 

79 Règlement d'exécution (UE) no 2015/227 de la Commission du 9 janvier 2015 modifiant le règlement d'exécu
tion (UE) no 680/2014 définissant des normes techniques d'exécution: en ce qui concerne l'information pruden
tielle à fournir par les établissements, conformément au règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et 
du Conseil (JO L 48 du 20.2.2015, p. 1). 
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80 Règlement d'exécution (UE) no 602/2014 de la Commission du 4 juin 2014 définissant des normes techniques 
d'exécution pour faciliter la convergence des pratiques de surveillance: en ce qui concerne la mise en œuvre des 
pondérations de risque supplémentaires conformément au règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 166 du 5.6.2014, p. 22). 

81 Règlement d'exécution (UE) no 945/2014 de la Commission du 4 septembre 2014 définissant des normes techni
ques d'exécution en ce qui concerne le recours à des indices pertinents dûment diversifiés, conformément au rè
glement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 265 du 5.9.2014, p. 3). 

82 Règlement d'exécution (UE) no 1030/2014 de la Commission du 29 septembre 2014 définissant des normes 
techniques d'exécution en vue de préciser les formats harmonisés et les dates aux fins de la publication des va
leurs utilisées pour recenser les établissements d'importance systémique mondiale conformément au règlement 
(UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 284 du 30.9.2014, p. 14). 

83 Règlement délégué (UE) no 1187/2014 de la Commission du 2 octobre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation pour la déter
mination de l'exposition globale sur un client ou un groupe de clients liés dans le cas d'opérations comportant 
des actifs sous-jacents (JO L 324 du 7.11.2014, p. 1). 

84 Règlement délégué (UE) 2015/61 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'exigence de couverture des besoins de li
quidité pour les établissements de credit (JO L 11 du 17.1.2015, p. 1). 

85 Règlement d'exécution (UE) 2015/79 de la Commission du 18 décembre 2014 modifiant le règlement d'exécu
tion (UE) no 680/2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce qui concerne l'information pruden
tielle à fournir par les établissements, conformément au règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et 
du Conseil, en ce qui concerne les charges grevant des actifs, le modèle de points de données unique et les règles 
de validation (JO L 14 du 21.1.2015, p. 1). 

86 Règlement délégué (UE) 2015/585 de la Commission du 18 décembre 2014 complétant le règlement (UE) 
no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant les pé
riodes de marge en risque (JO L 98 du 15.4.2015, p. 1). 

87 Règlement d'exécution (UE) 2015/233 de la Commission du 13 février 2015 définissant des normes techniques 
d'exécution en ce qui concerne les monnaies pour lesquelles l'éligibilité auprès de la banque centrale est définie 
de manière extrêmement restrictive aux fins du règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 39 du 14.2.2015, p. 11). 

88 Règlement d'exécution (UE) no 2015/880 de la Commission du 4 juin 2015 sur la prorogation des périodes de 
transition concernant les exigences de fonds propres pour les expositions sur une contrepartie centrale prévues 
dans les règlements (UE) no 575/2013 et (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (JO L 143 du 
9.6.2015, p. 7). 

89 À l'exception de son Titre V: 
Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investisse
ment, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338). 
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modifiée par: 

90 Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redres
sement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 
82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 
2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parle
ment européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190).  

complétée et mise en œuvre par: 

91 Règlement délégué (UE) no 604/2014 de la Commission du 4 mars 2014 complétant la directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation en ce qui concerne les critères 
qualitatifs et quantitatifs appropriés permettant de recenser les catégories de personnel dont les activités profes
sionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque d'un établissement (JO L 167 du 6.6.2014, 
p. 30). 

92 Règlement délégué (UE) no 527/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant la directive (UE) 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes techniques de réglementation 
relatives à la détermination des catégories d'instruments qui reflètent de manière appropriée la qualité de crédit 
de l'établissement en continuité d'exploitation et qui sont destinés à être utilisés aux fins de la rémunération va
riable (JO L 148 du 20.5.2014, p. 21). 

93 Règlement délégué (UE) no 530/2014 de la Commission du 12 mars 2014 complétant la directive 2013/36/UE 
du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation pour préciser ce qui constitue 
une exposition significative et les seuils aux fins des approches internes relatives au risque spécifique lié au porte
feuille de négociation (JO L 148 du 20.5.2014, p. 50). 

94 Règlement délégué (UE) no 1152/2014 de la Commission du 4 juin 2014 complétant la directive 2013/36/UE 
du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant la méthode à utili
ser pour déterminer la localisation géographique des expositions de crédit pertinentes aux fins du calcul du taux 
de coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement (JO L 309 du 30.10.2014, p. 5). 

95 Règlement d'exécution (UE) no 650/2014 de la Commission du 4 juin 2014 définissant des normes techniques 
d'exécution relatives au format, à la structure, au contenu et à la date de publication annuelle des informations à 
publier par les autorités compétentes conformément à la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 185 du 25.6.2014, p. 1). 

96 Règlement d'exécution (UE) no 710/2014 de la Commission du 23 juin 2014 établissant des normes techniques 
d'exécution relatives aux conditions d'application du processus de décision commune pour les exigences pruden
tielles à appliquer spécifiquement à un établissement conformément à la directive 2013/36/UE du Parlement eu
ropéen et du Conseil (JO L 188 du 27.6.2014, p. 19). 

97 Règlement délégué (UE) no 1222/2014 de la Commission du 8 octobre 2014 complétant la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques de réglementation précisant la mé
thodologie selon laquelle les établissements d'importance systémique mondiale sont recensés ainsi que la métho
dologie applicable à la définition des sous-catégories d'établissements d'importance systémique mondiale (JO L 330 
du 15.11.2014, p. 27). 

98 Directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de garantie 
des dépôts (refonte) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 149). 
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modifiée par: 
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12.6.2014, p. 349):  

modifié par: 

102 Règlement (UE) n o 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 concernant l'amélioration 
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98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le règlement (UE) n o 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1). 
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